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Le chemin de fer funiculaire Lausanne-Ouchy

par Mr. L. Carpi, Ingenieur.

En considerant les temps singulierement difficiles qui se
presentent aux nouvelles constructions des voies ferr6es, ainsi
que les Krach multiformes qui ont frappe regulierement presque
tous les chemins de fer existants, et la mediocre confiance que
les speculations ferrugineuses inspirent aux capitaux, on est
force d'envisager comme hasardeuse et aleatoire toute applica-
tlon vraiement pratique de systemes speeiaux pour chemins de
fer d'interet local.

Par consequent l'ouverture du chemin de fer funiculaire,
qui eüt iieu a Lausanne l'annee passee — quoique apparemment
circonscrite dans un horizon limite — emprunte .en realite les
proportions d'un fait scientifique et economique des plus inte-
ressants, et prouve de plus en plus la tenacite de cet esprit.
d'initiative et de creation qui est un des caracteres les plus
saillants de la Suisse, aussi bien qu'une des chances qui lui sont
le plus convoitees ä l'etranger. Ce ne sera donc jamais trop
tard d'en parier dans ces colonnes, qui ont pour objeetif essen-
tiel les interöts materiels da pays.

Lausanne — cette ville active et vivace d'environ 30 000
habitants, qui est situee, comme on sait, sur le passage des
trafics desservants l'Allemagne et le Nord de l'Europe d'un cote,
l'Italie et la France de l'autre cote — s'etend sur des cols qui
dominent le lac Leman du haut de 125 "? en moyenne, tout en
etant separee de ce dernier par une distance d'environ 1500™/.
La position qu'elle oecupe par rapport ä sa gare sur les
chemins de fer de la Suisse Oecidentale — qui forme point de
croisement pour les directions de la Mediterranee, de la Suisse
allemande, et du lac de Constance, et qui se trouve placee, mo-
yennement, ä 45 <7 en contrebas de la ville — n'est guere plus
favorable. II ressort de ces circonstances topographiques, quele lac, ce grand bassin du Bhöne, d'oü eile tire, avec un
mouvement fort-considerable de personnes et de produits, la source
naturelle de ses industries et de son commerce, n'est pas plus
en contact immediat avec eile, que son acces aux reseaux de
chemins de fer, qui la desservent.

Cet isolement virtuel de toute communication rapide, ainsi
que des bords salutaires du Leman, nuisait necessairement aubien-etre materiel de la ville, en rencherissant les conditions du
marche, et en y entravant l'affluence des etrangers. Le travail
depense pour franchir les 125 «<j de hauteur entre le lac et
Lausanne, se traduisait par une augmentation notable dans le
prix de revient des materiaux transportes, soit, par le coüt tres-
eleve des constructions civiles, et concentrait ä Ouchy, sur le
bord du lac, la seule et veritable Lausanne des touristes.
Ajoutons encore que la ville manquait aussi d'eaux potables co-
pieuses, pouvant lui servir en möme temps de force motrice.

Cet etat de choses, qui menagait de troubler le cours des
affaires, döcida la formation d'une Compagnie par actione, ayant
pour but:
De relier Lausann« ä Ouchy — qui est son abordage sur le

Leman pour les directions de l'interieur, de la rive Sa-
voisienne, et du Simplon — au moyen d'un chemin de
fer funiculaire;

De reunir Lausanne ä sa gare par un chemin de fer pneuma-
tique parallele au precedent;

D'utiliser comme force motrice des deux systemes une conduite
d'eau provenant de l'introduction des eaux du Grenet *)
dans le lac de Bret, qui aurait ainsi fonetionne comme
vaste reservoir d'une canalisation de 14 lKjm de longueur,
destinee ä desservir jusqu'ä Lausanne la consommation do-
mestique, l'agriculture et les industries.
Cette entröprise se proposait ainsi de conduire en ville, au

moyen de Souterrains et d'ouvrages d'art un volume d'eau
correspondant au minimum de 540 000 '/ par heure, d'en concentrer
ä ses portes un depöt de 6000 ,xf 0> et de construire une voie
ferree speciale, qui püt se servir de cette force hydraulique
aecumulee. Des inconnues assez s6rieuses comme reussite, et
des chances assez douteuses cemme emploi d'argent, se dres-
saient evidemment contre ce projet, qui se rendit pourtant
bientöt realisable, les seuls habitants de Lausanne ayant souscrit
pour la totalite des obligations, et pour les trois quarts des
actions. Ce qui pourrait prouver la confiance qu'inspirait l'en-
treprise, oü, tout au moins, une surabondance.de capitaux en
quete de placement.

Disposition generale de la ligne.

La ligne dont nous venons d'enoncer les origines peut-etre
definie, d'une fa$on correcte, une ligne ä plan incline avec traction

funiculaire automotrice.
La distance entre les deux gares extremes est de 1496 mj,

et leur difference totale de niveau est de 104,72'% qui est ra-
chetee par les trois rampes successives de 7, de 5,59 et de
11,60 °/o, cette derniere debauchant ä la gare de Lausanne, apres
un parcours de 267,70 *"/ 2). Tout le tron§on est en ligne
droite, excepte les deux couples de courbes d'acces au
croisement des trains, qui ont le rayon de 400 ™f sur un developpement

total de 89,54'"V,.'tandis que la partie droite qu'elles
intereeptent est de 52,50, ce qui est süffisant au croisement de
deux trains ayant la plus grande longueur adoptee. Les gares
desservies sont quatre, savoir:

Lausanne (Gare du Felon) ä 482,50 '7 sur le niveau
de la mer,

Saint Luce (Gare de la Suisse oecidentale),
Gordil (Gare intermediaire, que la precedente rend

mecaniquement necessaire),
Ouchy (rive du Leman) ä 377,70™/ d'altitude.

La gare funiculaire de Saint-Luce," qui dessert par trans-
bordement la gare normale de la ville est censee d'entrer en
communication directe avec cette derniere au moyen d'une voie
pneumatique, qui empruntant la meme plateforme du
funiculaire, devrait se raecorder aux voies elles-mömes du reseau
occidental. Ce nouvel embranchement, qui est encore en voie
de construction, et que nous passerons donc sous silence, com-
pletera en Suisse l'application de tous les principaux systemes
connus pour le passage des fortes rampes.

Le plan incline funiculaire contient donc voies paralleles,
qui sont dispos^es de maniere ä entrer pour ainsi dire une
dans l'autre sur un premier parcours inferieure ä quatre rails,
deux a deux equidistants, et dont chaque couple a l'ecartement
normal de l™/,435; ces rails se separent au point de" bifurcation
inferieur, et forment deux voies reellement dejointes, qui suivent
toute la longueur du croisement (142,04 mf), et qui se reu-
nissent ensuite sur le. restant du parcours en trois rails uniques,
dont un est necessairement commun aux deux voies. Cette
disposition, qui permet de realiser une importante economie dans
lä largeur de la plateforme, aussi bien que dans le materiel
fixe, a encore pour effet de supprimer tout besoin de branche-

1) Le Grenet est un petit ruisseau, qui prend ses sources dans les bois du
Grand Jorat, un peu plus loin, vers le septentrion, que le lac de Bret,
dont il depasse l'altitude : ce dernier, alimentö d'une maniere incertaine,
et irregujiere, par les pluies, et par quelque petit affluents, ecoule ses eaux
dans le Leman, soit, vers le Sud, tandis que le Grenet debouche dans
l'Aar, ou vers le Nord. L'idee fundamentale fut donc de percer les
cretes naturelles, qui separent oette fraction des deux versants, pour de-
to^rner une partie des eaux du Grenet dans le lac de Bret, et en faire
de ce chef un depöt sensiblement constant d'alimentation de la conduite''

2) Ces"*chiffres, ainsi que les suivants, sont puises dans le profil en long de
la ligne; 'toute modification posterieure eventuelle, d'ailleurs legere, ne
saurait avoir aucune importance pour nos lecteurs.
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